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PRÉAMBULE 

 

Les conditions de fonctionnement des Conseils Municipaux sont précisées par le Code Général des 
Collectivités Territoriales, articles L 2121-7 à L 2121-28.  

 

Les dispositions qui suivent permettent d’apporter les compléments indispensables pour assurer le 
bon fonctionnement du conseil municipal, organiser ses travaux ainsi que ceux de ses Commissions 
et les modalités de son expression. 

 

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner des 
règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que sur des mesures concernant le 
fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les détails de 
ce fonctionnement. 

 

Selon l’article L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriale, dans les communes de 1 000 
habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent 
son installation. […]. 
 
Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif. 
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CHAPITRE I : REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Article 1. Périodicité des séances 

Le Maire peut réunir le Conseil aussi souvent que les affaires l'exigent. 

Le Maire est tenu de le convoquer chaque fois qu'il en est requis par une demande écrite indiquant 
les motifs et le but de la convocation et signée par un tiers des membres du Conseil municipal. 

Le principe d’une réunion trimestrielle a été retenu. 

 

Article 2. Convocations 

Toute convocation est faite par le Maire. 

La convocation aux membres du conseil est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers 
municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, trois jours 
francs au moins avant celui de la réunion. 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir être inférieur à un jour franc. 

Le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au Conseil, qui se prononce sur l'urgence et 
peut décider le renvoi de la discussion de tout ou partie à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie. 

Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. 

Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée.  

 

Article 3. Ordre du jour 

Le maire fixe l’ordre du jour. 

L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 

Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres du Conseil Municipal en 
exercice, le maire est tenu de mettre à l'ordre du jour les affaires qui font l'objet de la demande. 

L’ajout de sujet(s) peut être proposé et soumis au vote. 

Le retrait de sujet(s) sera également proposé mais ne sera pas soumis au vote. 

 

Article 4. Accès aux dossiers 

Tout membre du conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la 
commune qui font l'objet d'une délibération. 

Durant les jours précédant la réunion et le jour de la réunion, les membres du conseil peuvent 
consulter les dossiers préparatoires sur place et aux heures ouvrables, dans les conditions fixées par 
le Maire. 



 

Règlement Intérieur du Conseil Municipal de Vendays-Montalivet Page 6/34 

Les dossiers relatifs aux projets de contrat et de marché sont mis, sur leur demande, à la disposition 
des membres du conseil, avant la réunion au cours de laquelle ils doivent être examinés aux fins de 
délibération. 

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de l’assemblée. 

La consultation des dossiers, projets de contrats ou de marchés sera possible sur demande écrite 
adressée au maire, au moins 48 heures avant la date de consultation souhaitée, à l’adresse mail 
suivante : secretariat.maire@vendays-montalivet.fr 

Il est précisé que le droit à l’information dont disposent les conseillers municipaux dans l’exercice de 
leur mission pourrait les conduire à prendre connaissance d’informations ou de documents dont la 
divulgation serait susceptible de porter préjudice à certaines personnes. 
Il est rappelé la double obligation qui pèse sur les membres du conseil municipal dont le respect doit 
être absolu : 

- l’obligation du secret professionnel 

- l’obligation de ne pas dévoiler certaines données nominatives 

 

Article 5. Questions orales 

Les membres du conseil peuvent exposer en séance du conseil des questions orales portant sur des 
sujets d'intérêt général et concernant l'activité de la commune et de ses services. 

- Fréquence 

Le Maire décide de leur inscription à l'ordre du jour de la séance du Conseil. 

Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance; la durée consacrée à cette partie ne 
pourra dépasser 30 minutes au total. 

Si le nombre, l'importance ou la nature des questions le justifie, le Maire peut décider de les traiter 
dans le cadre d'une réunion du conseil spécialement organisée à cet effet  

- Règles de présentation 

Le texte des questions est adressé au maire au plus tard 48 heures après la réception de la 
convocation ; ces textes sont envoyés par écrit et envoyés par mail auprès du secrétariat du maire : 
secretariat.maire@vendays-montalivet.fr 

Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la plus 
proche. 

Lors de la séance, les questions orales seront exposées par leurs auteurs pendant une durée qui ne 
peut excéder 2 minutes par question. 
Elles ne donnent pas lieu à des débats. 

Lorsque l'auteur d'une question orale ne peut assister à la séance, il peut se faire suppléer par l'un de 
ses Collègues. 

- Règles d’examen 

Lors de cette séance, le maire ou l’adjoint en charge du dossier répond aux questions posées 
oralement par les conseillers municipaux. 

Si l’objet des questions orales le justifie, le maire peut décider de les transmettre pour examen aux 
commissions permanentes concernées. 

 

mailto:secretariat.maire@vendays-montalivet.fr
mailto:secretariat.maire@vendays-montalivet.fr
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Article 6. Questions écrites 

Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute affaire 
ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 

Il en est de même pour toute question, demande d'informations complémentaires ou intervention 
d'un membre du conseil. 

Les informations demandées seront communiquées sous un mois, délai habituellement imparti, 
suivant la date de réception de la demande. 

Toutefois, dans le cas où l'administration communale nécessite un délai supplémentaire pour 
répondre à la demande, le conseiller municipal concerné en sera informé dans les meilleurs délais  
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CHAPITRE II : COMMISSIONS, COMITES CONSULTATIFS ET CONSEILS 

CONSULTATIFS 

 

Article 7. Commissions municipales 

Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur sont soumises par le Maire 
et en particulier, préparent les rapports relatifs aux projets de délibérations intéressant leur secteur 
d'activités; elles émettent des avis car elles ne disposent pas de pouvoir décisionnel. 

Si nécessaire, le conseil peut décider de créer une commission spéciale en vue d'examiner une 
question particulière. 

Chaque commission peut couvrir un ou plusieurs thèmes 

Les commissions communales permanentes sont les suivantes : 

Commissions Nombre de membres 

Santé 5 membres 

Développement Durable 4 membres 

Finances 4 membres 

Animation et Culture 7 membres 

Sécurité 5 membres 

Chasse, Ruralité et Environnement 5 membres 

Vie associative 4 membres 

Affaires scolaires et Coin lecture 3 membres 

Commerçants et Marchés de plein air 5 membres 

Sport 4 membres 

Salles municipales 6 membres 

 

Chaque membre du conseil est membre d'au moins une commission. 

Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le maire. 

 

Article 8. Fonctionnement des commissions municipales 

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne ceux 
qui y siègeront. 

 

a) Présidence et vice-présidence des commissions 

La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil 
municipal décide, à la majorité, d'y renoncer, auquel cas le vote à main levée sera proposé. 
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Elle doit respecter le principe d’une représentation permettant l'expression pluraliste des Elus au 
sein de l'Assemblée communale. 

Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation du vice-
président. 

Le Maire est Président de toutes les Commissions. Il peut déléguer à cet effet un adjoint au Maire. 

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil municipal. 

Un Conseiller Municipal peut être invité avec voix consultative par le Président ou le Vice-Président à 
assister à une réunion dont un ou plusieurs points de l'ordre du jour entrent dans son champ de 
compétence. 

 

b) Convocation des commissions 

La commission se réunit sur convocation du maire ou du vice-président. Il est toutefois tenu de 
réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. 

Le responsable administratif de la commune ou son représentant assiste de plein droit aux séances 
des commissions permanentes et des commissions spéciales. Il assure le secrétariat des séances. En 
effet, les réunions des commissions donnent lieu à l'établissement d'un compte rendu sommaire. 

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller par mail sécurisé 
avant la tenue de la réunion, les pièces jointes étant accessibles depuis un porte-document 
collaboratif de type Podoc. 

L'ordre du jour est établi par le Vice-président, en accord avec le Maire, sauf urgence de dernière 
minute. 

Les Commissions se réunissent selon un calendrier établi en concertation entre les Vice-présidents ou 
en fonction des questions à examiner. 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont soumises, 
émettent de simples avis ou formulent des propositions. 

 

c) Fonctionnement des commissions 

Le Vice-président de la Commission fera émarger une feuille de présence à chaque réunion. 

Elles statuent à la majorité des membres présents. 

 
A la demande du Vice-président, et après accord du Maire, chaque Commission pourra entendre une 
ou plusieurs personnes de son choix ne faisant pas partie du Conseil Municipal, mais susceptibles de 
lui apporter des précisions sur les affaires à examiner. 

Ces personnes n’ont qu’un rôle consultatif et ne disposent d’aucun droit de vote. 

 

d) Travaux des commissions 

Les comptes rendus des réunions de Commissions, visés par le Maire et le Vice-président, seront 
établis par un de ses membres désignés. 

Ils seront distribués à tous les membres du Conseil Municipal, autant que possible avant la séance du 
Conseil Municipal au cours de laquelle les questions doivent donner lieu à délibération. 
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Les séances des commissions permanentes et des commissions spéciales ne sont pas publiques sauf 
décision contraire du maire et de la majorité des membres de la commission concernée. 

 

e) Travaux intercommissions 

Sur proposition des Vice-présidents, et après accord du Maire, des délégués de plusieurs 
commissions pourront décider de siéger ensemble pour l'étude des problèmes communs à leurs 
responsabilités. 

 

f) Communication des dossiers 

Les Conseillers Municipaux qui désireront prendre connaissance de certains dossiers, adresseront 
leurs demandes au Maire qui les transmettra au Vice-président de la Commission (voir article 4 Accès 
aux dossiers) 

Aucun dossier ne sera communiqué directement par les agents communaux, sans autorisation du 
Maire ou du Vice-président. 

 

Article 9. Rôle des commissions municipales 

Les Commissions sont chargées d’émettre des avis à l’attention du Conseil Municipal, seul habilité à 
délibérer. 

Les Commissions ne prennent pas de décisions, mais leurs travaux sont essentiels pour éclairer : 

- le Maire quand il lui appartient de prendre des décisions,  
- le Conseil Municipal quand il est appelé à délibérer. 

Toutes les propositions des commissions seront prises à la majorité absolue des membres présents et 
soumises au Conseil Municipal si nécessaire, celui-ci étant le seul habilité à décider. 

 

Article 10. Obligation de réserve 

Alors que toutes les délibérations du Conseil Municipal sont portées à la connaissance du public, les 
membres des Commissions doivent respecter un devoir de réserve tant que le Conseil Municipal ne 
s’est pas exprimé. 
 

Article 11. Commissions extra municipales - Comités consultatifs 

Afin de faciliter l'étude et le suivi d’affaires particulières, le Conseil Municipal pourra décider de créer 
des Commissions extramunicipales ou des Comités Consultatifs. 

La composition et les modalités de fonctionnement sont fixées par délibération du conseil municipal. 

Chaque commission, présidée par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres ou 
désigné par le Maire parmi les membres du Conseil Municipal, est composée d’élus et de 
personnalités extérieures à l’assemblée communale ; elle peut être ouverte à tous les administrés de 
la commune, et plus particulièrement à ceux qualifiés ou directement concernés par le sujet soumis à 
l’examen de la commission. 

Ces groupes de travail feront des propositions à la Commission Municipale compétente qui rendra 
compte au Conseil Municipal. 
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Les avis émis par ces commissions extra municipales et comités consultatifs ne sauraient en aucun 
cas lier le conseil municipal. 

 

Article 12. Méthode de travail avec le personnel municipal 

Les Conseillers Municipaux n’ont pas d’autorité hiérarchique sur les Agents de la Commune, le Maire 
seul chargé de l’Administration Générale, ayant la qualité de Chef des Services. 

 

Article 13. Commission Communale des Impôts Directs 

Instituée dans chaque commune, elle procède aux évaluations nouvelles résultant de la mise à jour 
des valeurs locatives. La nomination des membres a lieu dans les deux mois qui suivent le 
renouvellement des conseils municipaux. 

Le conseil municipal dresse une liste de commissaires, parmi les différentes catégories de 
contribuables de la commune. 

(voir annexe) 

 

Article 14. Commission Intercommunale des Impôts Directs 

La CIID intervient en matière de fiscalité directe locale en ce qui concerne les locaux professionnels et 
biens divers en donnant son avis sur la mise à jour éventuelle des coefficients de localisation qui 
visent à tenir compte de la situation particulière de la parcelle dans le secteur d’évaluation. 

La CIID est également informée des modifications de valeur locative des établissements industriels 
évalués selon la méthode comptable. Son rôle est consultatif. 

(voir annexe) 

 

Article 15.  

La commission d'appel d'offres est constituée par le Maire ou son représentant, et par trois membres 
du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 

Le fonctionnement de la commission d'appel d'offres est régi par les dispositions des articles L.1414-
1 et L.1414-1 à 4 du CGCT. 

 

Article 16. Commission de délégation de service public 

La commission de Délégation de Service Public est constituée par le Maire ou son représentant, et 
par trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste. 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 

Le fonctionnement de la commission Délégation de Service Public est régi par les dispositions des 
articles L.1411-1 et L.1411-19 du CGCT. 
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Article 17. Commission de contrôle financier des délégations des services publics de 

 

Cette commission doit être créée par la Commune afin de contrôler les comptes mentionnés à 
l’article R.2222-1 du Code Général des Collectivités Territoriales pour le service d’eau potable et pour 
le service d’assainissement collectif. 

La composition de cette commission est définie par la collectivité et validée par délibération de 
l’assemblée délibérante. 

 

Article 18. Commission de contrôle des listes électorales 

Cette commission a pour rôle de s’assurer de la régularité des listes électorales, et de statuer sur les 
recours administratifs. 

Sa composition varie selon la taille de la commune (plus ou moins de 1 000 habitants), et en fonction 
du nombre de listes ayant obtenu des sièges au conseil municipal. 

(voir annexe) 

 

Article 19. Comité de la caisse des écoles 

Il est composé du maire, président, de l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de la 
circonscription, d’un membre désigné par le préfet, et de deux conseillers municipaux désignés par le 
conseil municipal et de trois membres élus par les sociétaires. 
 

Article 20.  

Ce conseil d’administration est présidé par le maire. 

L’élection et la nomination des membres ont lieu dans les deux mois qui suivent le renouvellement 
des conseils municipaux, et pour la durée du mandat. 

Le nombre des membres du conseil d’administration est fixé par délibération du conseil municipal  Il 
comprend en nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein, et, au maximum huit 
membres nommés par le maire parmi des personnes extérieures (personnes participant à des actions 
de prévention, d’animation ou de développement social). 

Important Un nombre minimum d'administrateurs n'est pas fixé.  

Cependant, l'article L.123-6 du Code de l'action sociale et des familles (CASF) prévoit que quatre 
catégories d'associations doivent obligatoirement faire partie du conseil d'administration. Il doit y 
avoir parmi ces membres nommés :  

1. un représentant des associations qui ouvrent dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre 
les exclusions  

2. un représentant des associations familiales désigné sur proposition de l'union départementale des 
associations familiales (U.D.A.F.)  

3. un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du département  
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4. un représentant des associations de personnes handicapées du département (article 138 du 
CFAS.). Conclusion : ce nombre ne peut être inférieur à quatre membres nommés et donc quatre 
membres élus, soit huit membres au total, en plus du président. 

 

Article 21. Organismes extérieurs 

Le conseil désigne ses membres ou ses délégués au sein d'organismes extérieurs selon les 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales régissant ces organismes. 

Le remplacement de ces délégués peut être fait dans les mêmes conditions que leur nomination. 

L'élection d'un maire n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 

Liste non exhaustive des organismes extérieurs : 

- Syndicat Intercommunal d’Electrification du Médoc (SIEM) 
- Syndicat Intercommunal pour la Surveillance des Plages et des Lacs du Littoral Médocain 
- Syndicat Intercommunal de l’Institut Médico Éducatif du Médoc 
- Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Médoc (PNR) 
- Syndicat Mixte des Bassins Versants de la Pointe du Médoc (SMBVPM) 
- Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SMICOTOM) 
- Association pour Aider, Prévenir, Accompagner en Médoc (AAPAM) 
- Association des Communes Forestières de la Gironde 
- Mission locale du Médoc 
- Comité de Pilotage du Relais Assistance Maternelle 
- Conseil d’École Maternelle et Élémentaire 
- Comité de la Caisse des Écoles 
- Correspondant Défense 
- Association Syndicale Autorisée de Défense des Forêts contre les Incendies de Vendays et 

Queyrac (ASA DFCI locale) 
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CHAPITRE III : TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Article 22. Rôle du maire, présidence de séance 

Le Maire, et à défaut, celui qui le remplace dans l'ordre du tableau, préside le conseil municipal. 

Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Maire est présidée par le plus 
âgé des membres du conseil municipal. 

Le Maire vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions et les délibérations, 
dépouille les scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaires les preuves des votes, en 
proclame les résultats. Il prononce l'interruption des débats, la suspension ainsi que la clôture des 
séances après épuisement de l’ordre du jour. 

 

Article 23. Quorum 

Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
physiquement présente à la séance.  

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. 

Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance. 

Si, après une première convocation régulière, le conseil municipal ne s'est pas réuni en nombre 
suffisant, le Maire adresse aux membres du conseil une seconde convocation. Cette seconde 
convocation doit expressément indiquer les questions à l'ordre du jour et mentionner que le conseil 
pourra délibérer sans la présence de la majorité de ses membres. 

 

Le quorum s’apprécie également lors de la mise en discussion de toute question soumise à 
délibération. 

Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre 
que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 

 

Article 24. Les pouvoirs 

En l'absence du conseiller municipal, celui-ci peut donner à un autre membre du conseil municipal de 
son choix un pouvoir écrit de voter en son nom.  

Le président de la séance doit pouvoir authentifier avec certitude l’auteur de la procuration. La 
procuration doit obligatoirement prendre la forme d’un pouvoir écrit comportant la désignation du 
mandataire et l’indication de la ou des séances pour lesquelles le mandat est donné. 

Le mandat peut résulter d’un mail dès lors que les éléments obligatoires sont mentionnés. Il est 
impératif que le mandant, expéditeur du pouvoir, soit clairement identifiable par son adresse mail 



 

Règlement Intérieur du Conseil Municipal de Vendays-Montalivet Page 15/34 

professionnelle par exemple, par sa signature électronique ou par sa signature manuscrite scannée 
dans une procuration liée en pièce jointe au courrier électronique. 

Cet envoi est toutefois considéré comme une procédure de transmission complémentaire au même 
titre que les procurations adressées par télécopie. L’original peut ainsi être exigé. 

Un même membre ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Celui-ci est toujours révocable. Sauf 
cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 

Le mandataire remet le pouvoir au président de séance lors de l’appel du nom du conseiller 
empêché. Le pouvoir peut être établi au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé 
de se retirer avant la fin de la séance.  

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur souhait 
de se faire représenter. 

 

Article 25. Secrétariat de séance 

Au début de chaque réunion, le conseil nomme un ou plusieurs secrétaires. 

Le secrétaire de séance doit être un membre du conseil municipal, lequel peut être assisté par un 
agent. 

Le secrétaire de séance assiste le Maire pour la vérification du quorum, la validité des pouvoirs, les 
opérations de vote, le dépouillement des scrutins et le bon déroulement des scrutins. 

Il contrôle l’élaboration du procès-verbal de séance. 

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent tenus 
à l’obligation de réserve. 

Une feuille de présence permettra le recueil des signatures de l’ensemble des élus présents et ce, 
pour chaque séance du conseil municipal. 

 

Article 26. Accès et tenue du public 

Les réunions du conseil municipal sont publiques. 

Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l’administration municipale ne 
peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le président. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 
silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation 
sont interdites. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 

Article 27. Enregistrement des débats 

Le principe de publicité des séances du conseil municipal permet aux conseillers municipaux et aux 
membres de l’assistance d’enregistrer les débats et de les diffuser, le cas échéant, par Internet (Rép. 

min. n° 5849, JO Sénat du 4 décembre 2008, p. 2435).  

Le droit de l’enregistrement des débats bénéficie autant à l'auditoire public qu'aux membres du 
conseil municipal. Toutefois, contrairement aux membres du public, ces élus ne peuvent en prendre 
l'initiative à titre individuel, mais avec l'accord et comme représentant de l'assemblée délibérante. 
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L’accord des conseillers municipaux n'est pas requis pour autoriser la retransmission des débats : 
quand ils s’expriment dans l’exercice de leur mandat, la diffusion des débats n’est pas de nature à 
porter atteinte à leur droit à l’image protégé exclusivement dans le cadre de la vie privée. Le maire 
qui en prendrait l'initiative n'a donc pas à obtenir leur accord préalable. 

 

Article 28. Communication locale 

Les réunions peuvent faire l'objet d'un compte rendu dans la presse et être retransmises par tout 
moyen de communication audiovisuelle. 

Pour le reste, les dispositions du Code général des Collectivités territoriales s'appliquent. 

 

Article 29. Séance à huis clos 

A la demande du Maire ou de trois membres du conseil, le conseil municipal peut décider, sans 
débat, d'une réunion à huis clos. La décision est prise par un vote public du conseil municipal, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés. 

Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants 
de la presse doivent se retirer. 

 

Article 30. Polic  

Le Maire a seul la police de l'assemblée et peut faire évacuer la salle. 
Il peut faire expulser de l'auditoire tout individu qui trouble l'ordre. 

Les téléphones portables devront être éteints. 

En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires …), le maire en dresse procès-verbal et 
en saisit immédiatement le procureur de la République. 

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
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CHAPITRE IV : DEBATS ET VOTES DES DELIBERATIONS 

 

Article 31. Déroulement de la séance 

Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame 
la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. 

Il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications 
éventuelles. 

Le maire appelle ensuite les questions à l'ordre du jour dans leur ordre d'inscription; seules celles-ci 
peuvent faire l’objet d’une délibération. 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

Le Maire peut proposer une modification de l'ordre des points soumis à délibération. Un membre du 
conseil peut également demander cette modification. Le conseil accepte ou non, à la majorité 
absolue, ce type de propositions. 

Il peut aussi soumettre au conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une 
importance capitale. Si toutefois l’une de ces questions doit faire l’objet d’une délibération, elle 
devra en tant que telle être inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance du conseil municipal. 

Puis il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. 

Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal, 
conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales. 

Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. Il veille à la 
stricte exécution de l'ordre du jour de la séance. 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. Cette 
présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de l’adjoint 
compétent. 

 

Article 32. Débats ordinaires 

Avant que le débat ne s'ouvre, le président de séance demande aux conseillers de faire connaître 
leurs intentions d'intervenir. 

Quiconque ne peut intervenir sans avoir demandé la parole au président de séance et y avoir été 
autorisé, même s’il est invité par un orateur à l’interrompre. 

Les conseillers municipaux, qui prennent la parole dans l'ordre déterminé par le président de séance, 
doivent s'adresser à ce dernier ou à l’ensemble du conseil municipal. Après l'intervention de ces 
conseillers municipaux et réponses données, tout conseiller municipal peut demander la parole au 
président de séance une seconde fois. 

Lorsqu'un conseiller municipal, s'écarte de la question traitée ou trouble le bon déroulement de la 
séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le 
président de séance, qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions de l'article 
« Police de l’assemblée » dudit règlement. 
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Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’un point 
soumis à délibération. 

 

Article 33. Suspension de séance 

La suspension de séance est décidée par le président de séance.  

Il lui revient d’en fixer la durée. 

 

Article 34. Amendements 

Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au conseil 
municipal. 

Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la 
commission compétente. 

 

Article 35. Référendum local 

Le référendum local permet au corps électoral de se substituer au conseil municipal pour prendre 
une décision sur une affaire communale, alors que la consultation des électeurs intervient en amont 
du processus décisionnel pour éclairer le conseil municipal appelé à délibérer. Le caractère 
décisionnel du référendum est, néanmoins, conditionné par un niveau suffisant de participation des 
électeurs. 

Le conseil municipal peut décider de soumettre à référendum local tout projet de délibération relatif 
à une affaire de la compétence de la commune. 

Le maire, seul, peut proposer au conseil municipal de soumettre à référendum local tout projet 
d'acte relevant des attributions qu'il exerce au nom de la commune, à l'exception des projets d'acte 
individuel. 

 

Article 36. Votes 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Le conseil municipal vote de l’une des trois manières suivantes : 

- scrutin ordinaire 

Une délibération peut résulter du simple assentiment de l’ensemble ou de la majorité des conseillers. 

Le président de séance soumet la question et demande quels conseillers votent « pour », « contre » 
ou s’abstiennent ; puis il établit la majorité et détermine l’issue du vote. 

- au scrutin public par appel nominal 

Il est utilisé lorsque le quart des membres présents le demande. Il se matérialise par un vote 
nominatif. 

Le maire appellera successivement chacun des conseillers présents en lui demandant d’exprimer son 
vote. Le secrétaire de séance procédera à l’inscription du nom des votants et du sens de leur vote ; 
ces mentions sont indiquées sur les délibérations. 

- au scrutin secret 
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Il est obligatoirement utilisé lorsqu’un tiers des membres présents le demande et, en principe, lors 
de nomination. 

Cependant, le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de s’exonérer de cette formalité de vote 
pour une nomination, à condition qu’aucun texte n’ait expressément prévu la désignation au scrutin 
secret, ce qui est par exemple le cas pour l’élection du maire. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les bulletins blancs, nuls 
et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 

En cas d'élection, le vote a lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours de scrutin et à la 
majorité relative des suffrages exprimés, si un troisième tour de vote est nécessaire. A égalité des 
voix, l'élection est acquise au plus âgé des candidats. 

En cas de partage, la voix du Maire est prépondérante (sauf pour les votes à bulletin secret). 

Le refus de prendre part au vote d’une délibération sera considéré comme une abstention, de même 
que le retrait d’un conseiller intéressé. 

Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du CGCT) présenté annuellement par le maire 
doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une 
majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 

 

Article 37. Clôture de toute discussion 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le président de 
séance. 

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
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CHAPITRE V : COMPTES RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 

 

Article 38. Procès-verbaux 

Le procès-verbal est élaboré sous la responsabilité du secrétaire de séance. Le secrétaire de séance 
est ainsi chargé de rédiger, ou de faire rédiger sous son contrôle, le procès-verbal de la séance du 
conseil municipal pour laquelle il a été nommé. Il est maître de sa rédaction. 

Le procès-verbal doit être présenté sous forme écrite, être signé en dernière page par le secrétaire 
de séance. 

Celui-ci reprend le résumé des interventions des élus, le texte des délibérations et le résultat des 
votes. 
Les séances publiques du conseil municipal qui sont enregistrées donnent lieu à l’établissement du 
procès-verbal de l’intégralité des débats sous forme synthétique. 

Seules les interventions des conseillers municipaux présents peuvent être insérées au procès-verbal. 
Dans l’hypothèse où un intervenant extérieur, sollicité par le Maire, est invité à prendre la parole, 
son intervention est incluse au procès-verbal. 
Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui 
peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement. 

Préalablement au vote, les Conseillers Municipaux peuvent demander, pour les interventions qui les 
concernent une modification du texte. 
La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant. 

Si un conseiller municipal juge que le contenu du procès-verbal ne reflète pas le déroulement exact 
du débat, il peut refuser de signer les documents concernés et porter mention de la cause qui l'a 
empêché de signer. 

 

Article 39. Comptes rendus 

Le compte rendu est élaboré sous la responsabilité du maire. 

Le compte rendu est constitué à partir d’extraits du procès-verbal.  

Il doit faire état des décisions prises au cours du conseil municipal, afin d’en informer les administrés 
et les personnes concernées par ces délibérations. En d’autres termes, le compte rendu concerne 
uniquement les décisions prises.  

 

Article 40. Délibérations 

Les délibérations sont inscrites dans l'ordre chronologique de leur adoption dans le registre réservé à 
cet effet. 

Un récapitulatif des délibérations de la séance est signé par tous les membres présents ; sinon il est 
fait mention des raisons qui empêchent la signature. 
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Article 41. Publication - Affichage 

a) Procès-verbal 

Il est conservé aux archives de la mairie. 

b) Compte-rendu 

Il fait l’objet d’un affichage obligatoire à la porte de la mairie, dans les huit jours qui suivent 
la réunion du conseil. 

Il est tenu à la disposition des conseillers municipaux, de la presse et du public. 

c) Délibération 

Si la commune choisit de publier sous forme électronique, les délibérations peuvent être mises à la 
disposition du public sur son site internet dans leur intégralité, sous un format non modifiable et 
dans des conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer le 
téléchargement conformément aux dispositions de l’article R.2131-1 A. 
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CHAPITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 42.  générale sur les réalisations et la gestion du conseil 

municipal 

1. Principe 

Cette disposition ne rend pas obligatoire l’organisation d’une information générale sur l’activité de la 
collectivité locale ; elle ne s’applique que lorsque celle-ci existe. 

Aussi, dès lors que la commune diffuse un bulletin d’information générale, il doit être satisfait à cette 
obligation. 

- La répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers (Tribunes libres : Parole de la 
Majorité, Paroles de la Minorité) 

Un espace est réservé à l’expression des conseillers municipaux dans les bulletins d’information 
générale diffusés par la Commune. 

Les modalités de ce droit d’expression s’expriment de la façon suivante : 

- l’espace réservé à l’expression de ces élus est ouvert dans chaque numéro du bulletin 
d’information ; 

- l’espace est spécifiquement dédié à ces élus ; 

- l’espace et la mise en page sont proportionnels aux résultats obtenus par chaque liste : ils 
représentent 3 000 signes et espaces, pour la Majorité et 1 500 pour la Minorité. Le nombre de 
signes et espaces indiqué est un nombre maximal. 
- le contenu du texte ne doit pas porter atteinte aux personnes, aux bonnes mœurs, etc… 

Chaque groupe définira les modalités de rédaction de son article. 
La mise en page sera effectuée par le Service Communication de la Ville afin de respecter la charte 
graphique du magazine. 
Aucune image, illustration ou photographie n’est admise. 

- Modalité pratique 

Les textes seront remis au directeur de la publication 15 jours avant la date du « Bon à Tirer ». 
Les publications visées se présentent sur papier. 

Un calendrier de parution sera établi par bulletin d’information. 
En cas de non-respect des délais (bouclage du bulletin d’information générale papier), l'article ne 
sera pas publié. 

 

2. Responsabilité 

Le Maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur 
principal du délit commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de la 
publication a un devoir absolu de contrôle et de vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa 
plénitude, implique l'existence d'une faute d'une négligence ou d'une volonté de nuire. Par 
conséquent, le Maire, directeur de la publication, se réserve le droit, le cas échéant, lorsque le texte 
proposé par le ou les groupes d'opposition, est susceptible de comporter des allégations à caractère 
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injurieux ou diffamatoire, d'en refuser la publication. Dans ce cas, le groupe (ou selon le cas, les 
groupes) en sera immédiatement avisé. 

Tout article contenant des propos injurieux, racistes ou xénophobes sera automatiquement écarté de 
la publication. Le maire, en qualité de directeur de la publication, peut exiger la modification du texte 
sous réserve de non publication. 
Le contenu des articles reste à la libre appréciation des groupes. Ces articles devront toutefois avoir 
un intérêt local. 
Les responsables de groupe peuvent définir en commun le thème des textes. 
Les textes devront respecter les préconisations de la Commission Nationale des Comptes de 
Campagnes et des Financements Politiques (pas d'article ayant un lien direct avec une élection locale 
ou générale durant la période de campagne électorale). 
 

Article 43. Retrait d'une délégation à un adjoint 

Un adjoint, privé de délégation par le maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint (officier 
d'état civil et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, redevient simple conseiller 
municipal. 

Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que son 
prédécesseur dans l'ordre du tableau. 

 

Article 44. Modification du règlement 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications sur proposition du maire ou à la demande 
d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 

Toutes modifications ou adjonctions qui, à l'expérience, s'avéreraient souhaitables, seront 
présentées au Maire qui pourra les soumettre au Conseil Municipal. 
 

Article 45. Application du règlement 

Le présent Règlement, adopté par le Conseil Municipal, sera strictement appliqué, tout membre du 
Conseil Municipal pouvant, éventuellement y faire référence. 
Le présent règlement intérieur a été adopté par délibération n°21-2020 du 19 juin 2020 et modifié 
par délibération n°49-2020 du 03 juillet 2020. 

 

Article 46. Obligations des élus 

Tout Elu du Conseil Municipal se doit d’honorer les convocations et invitations adressées par 
l’Administration Municipale. 
 

Article 47. Autre 

Pour toute autre disposition il est fait référence aux dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 

NB : il devra être adopté à chaque renouvellement du conseil municipal 

dans les six mois qui suivent son installation. 
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ANNEXE 

 

Commission Communale des Impôts Directs 

 

Composition 

L'article 1650 du code général des impôts (CGI) prévoit la création d'une commission communale des 
impôts directs (CCID) dans chaque commune. La CCID est composée de 7 membres : 

 le maire ou l'adjoint délégué, président ; 

 8 commissaires. 

Les commissaires doivent : 

 être de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ; 

 avoir au moins 18 ans ; 

 jouir de leurs droits civils ; 

 être inscrits sur l'un des rôles d'impôts directs locaux dans la commune ; 

 être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances suffisantes 
pour l'exécution des travaux de la commission. 

La loi de finances pour 2020 a supprimé l’obligation de désigner un commissaire extérieur à la 
commune ou propriétaire de bois. 

 : à compter de 2020, il appartient au maire de vérifier que 
les personnes proposées sont effectivement inscrites sur l’un des rôles d’impôts directs locaux dans 
la commune. 

  

Aux termes des articles 1732 (b) et 1753 du CGI , ne peuvent être admises à participer aux travaux de 
la commission les personnes : 

 qui, à l’occasion de fraudes fiscales ou d’oppositions au contrôle fiscal, ont fait l’objet d’une 
condamnation, prononcée par le tribunal, à l’une des peines prévues aux articles du CGI visés 
par l’article 1753 du même code ; 

 ayant été concernées par une procédure d'évaluation d'office prévue à l'article L.74 du livre 
des procédures fiscales , par suite d'opposition à contrôle fiscal du fait du contribuable ou de 
tiers. 

Ces derniers contrôles seront réalisés par la direction régionale/départementale des finances 
publiques. 

Désignation des commissaires 

Les 8 commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le 
directeur régional/départemental des finances publiques (DR/DFiP) sur une liste de contribuables en 
nombre double remplissant les conditions précisées à la rubrique « Composition de la commission 
communale des impôts directs », dressée par le conseil municipal. 

La liste de propositions établie par délibération du conseil municipal doit donc comporter 32 noms :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B1197956DBAB878007C4F18B88862905.tplgfr41s_2?idArticle=LEGIARTI000041520918&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20221231
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006312917&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20060101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000020905805
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000020905805
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026949084&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20140101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026949084&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20140101
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- 16 noms pour les commissaires titulaires 

- 16 noms pour les commissaires suppléants 

La désignation des commissaires intervient dans les deux mois suivant le renouvellement général des 
conseils municipaux. 

À défaut de proposition, les commissaires sont nommés d’office par le DR/DFiP, un mois après la 
mise en demeure de délibérer adressée au conseil municipal. Si la liste fournie par la collectivité est 
incomplète ou contient des personnes ne remplissant pas les conditions pour être désignées 
commissaires, le DR/DFiP peut, sans mise en demeure, procéder à des désignations d’office. 

En cas de décès, démission ou révocation de trois au moins des membres titulaires de la commission, 
il est procédé à de nouvelles nominations en vue de les remplacer. 

Le mandat des commissaires ainsi désignés prend fin avec celui des commissaires choisis lors du 
renouvellement général du conseil municipal. 

 

Renouvellement de la commission 

À l’issue des élections municipales, les CCID doivent être renouvelées intégralement même si le 
maire ou les conseillers municipaux restent inchangés ou si les précédents commissaires souhaitent 
toujours siéger en CCID. 

Le renouvellement se déroule en plusieurs étapes :  

 étape 1 : après l’installation du conseil municipal, le directeur régional/départemental des 
finances publiques (DR/DFiP) invite le maire à proposer une liste de membres, en nombre 
double, répondant aux conditions pour siéger en tant que commissaires. Cette liste doit être 
établie à l’issue d’une délibération du conseil municipal ; 

 étape 2 : en l’absence de proposition dans le délai d’un mois, le DR/DFiP adresse une mise en 
demeure de délibérer à l’organe délibérant ; 

 étape 3 : après vérification des conditions requises, le DR/DFiP procède à la désignation des 
commissaires à partir de la liste fournie par le maire. Il peut, dans certaines situations, être 
amené à procéder à des désignations d’office. 

Le DR/DFiP en informe ensuite le maire, chargé de notifier la décision aux commissaires retenus. 

 

Rôle de la commission 

La CCID intervient surtout en matière de fiscalité directe locale et :  

 dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence pour 
déterminer la valeur locative des biens affectés à l'habitation ou servant à l'exercice d'une 
activité salariée à domicile, détermine leur surface pondérée et établit les tarifs d’évaluation 
correspondants (article 1503 du code général des impôts (CGI)) ; 

 participe à l’évaluation des propriétés bâties (article 1505 du CGI ) ; 

 participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties ; 

 formule des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la 
taxe d’habitation et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (article R*198-3 du livre 
des procédures fiscales ). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1EE5A3BC61FF4E00268FB43EA3916BEA.tplgfr41s_2?idArticle=LEGIARTI000033817186&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1EE5A3BC61FF4E00268FB43EA3916BEA.tplgfr41s_2?idArticle=LEGIARTI000036364442&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025101143&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120101&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025101143&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120101&oldAction=rechCodeArticle
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Son rôle est consultatif. En cas de désaccord entre l’administration et la commission ou lorsque 
celle-ci refuse de prêter son concours,  

Afin de mettre à jour les bases d’imposition des taxes locales, les services fiscaux opèrent un 
suivi permanent des changements relatifs aux propriétés non bâties et propriétés bâties de 
chaque commune qu’il s’agisse des constructions nouvelles, des démolitions, des additions de 
construction, des changements d’affectation, voire des rénovations conséquentes. Ce suivi est 
matérialisé sur les "listes 41" qui recensent toutes les modifications depuis la tenue de la dernière 
réunion. Ces listes 41 sont mises à disposition de la commune une fois par an sur le Portail Internet 
de la Gestion Publique (PIGP) ou, à défaut, envoyées sur support papier. 

 

systématique. La fréquence de participation de l’administration fiscale à la CCID de chaque 
commune est déterminée en fonction des enjeux locaux. 

 

Convocation de la commission 

L’article 345 de l’annexe III au code général des impôts (CGI) prévoit que la CCID se réunit à la 

demande du directeur régional/départemental des finances publiques, ou le cas échéant de son 

délégué, et sur convocation du maire ou de l’adjoint délégué ou, à défaut, du plus âgé des 

commissaires titulaires.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025625020&cidTexte=LEGITEXT000006069574&dateTexte=20120401
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Commission de contrôle des listes électorales 

 
Dans le cadre du transfert des compétences de l'ancienne commission administrative au maire par la 
loi n° 2016-1048 du 1er août 2016, le législateur a créé une commission de contrôle dans chaque 
commune (art. L. 19, 1), compétente pour exercer un contrôle a posteriori des décisions du maire. 

 

1. Missions de la commission 

La commission de contrôle a compétence : 

- pour statuer sur les recours administratifs préalables formés par les électeurs intéressés 
contre les décisions de refus d'inscription ou de radiation prises par le maire (art. L. 18, III et 
L. 19, 1) ; 

- pour contrôler la régularité de la liste électorale à l'occasion de réunions spécifiques (art. L. 
19, Il). 

Elle se réunit préalablement à chaque scrutin, entre les 24e et 21e jours avant celui-ci, ou les années 
sans scrutin, au moins une fois par an (art. L. 19, III). 

 

2. Composition de la commission 

La composition de la commission de contrôle diffère selon le nombre d'habitants de la commune 
(moins de 1 000 habitants ou 1 000 habitants et plus). 

La commission de contrôle est nommée après chaque renouvellement intégral du conseil municipal 
(art. R. 7). Pour sa composition, il convient donc de prendre en compte la population authentifiée 
avant le dernier renouvellement intégral, conformément aux dispositions de l'article R. 25-1. 

 

a) Composition de la commission de contrôle dans les communes de 1 000 habitants et plus (art. L. 
19, V et VI) 

La composition de droit commun : A l'exception des hypothèses prévues au point suivant, dans les 
communes de 1 000 habitants et plus, la commission de contrôle est composée de cinq conseillers 
municipaux, répartis comme suit : 

- trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de 
sièges pris dans l'ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la 
commission; 

- deux autres conseillers municipaux pour la désignation desquels il faut distinguer deux 
situations : 

 Si trois listes au moins ont obtenu des sièges au conseil municipal lors 
de son dernier renouvellement, les deux conseillers municipaux appartiennent 
respectivement à la deuxième et à la troisième liste ayant obtenu le plus grand 
nombre de sièges, pris dans l'ordre du tableau parmi les membres prêts à 
participer aux travaux de la commission de contrôle. 

Le V de l'article L. 19 prévoit qu' « en cas d'égalité en nombre de sièges entre 
plusieurs listes, l'ordre de priorité est déterminé par la moyenne d'âge la plus 
élevée des conseillers municipaux élus de chaque liste». 

Compte tenu de l'esprit du texte et de la rédaction retenue pour cet article, il 
convient de calculer la moyenne d'âge des personnes élues à la date du dernier 
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renouvellement intégral, en dépit des éventuels démissions ou remplacements 
intervenus depuis. 

Les conseillers municipaux appartenant à une liste au-delà de la troisième liste 
ayant obtenu le plus grand nombre de sièges (quatrième liste, cinquième liste 
etc ...) ne sont pas représentés dans la commission de contrôle de la 
commune. 

 Si deux listes seulement ont obtenu des sièges au conseil municipal 
lors de son dernier renouvellement (art. L. 19, VI), les deux conseillers 
municipaux appartiennent à la deuxième liste ayant obtenu le plus grand 
nombre de sièges pris dans l'ordre du tableau parmi les membres prêts à 
participer aux travaux de la commission de contrôle. 

 

En toute hypothèse, pour la désignation de ces conseillers, il convient de respecter l'ordre du tableau 
nonobstant toute évolution des affiliations politiques de ces mêmes conseillers depuis le dernier 
renouvellement du conseil municipal. 

Certains conseillers municipaux, ne peuvent toutefois être désignés membre de la commission, 
compte tenu de leurs fonctions (voir infra II. D. 2. c) 

 

La composition exceptionnelle (art. L. 19, VII) : dans les communes de 1 000 habitants et plus, la 
commission de contrôle est constituée selon les mêmes modalités que celles prévues dans les 
communes de moins de 1 000 habitants lorsque : 

- une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement; 

- il est impossible de constituer une commission complète selon les règles énoncées aux 
paragraphes ci-dessus, ce qui est par exemple le cas pour les communes nouvelles; 

- les conseillers municipaux ne sont pas prêts à participer à la commission de contrôle. 

 

b) Fonctions incompatibles avec la qualité de conseil municipal membre de la commission 

Aucun conseiller municipal ne peut être membre de la commission de contrôle de la commune s'il en 
est maire, adjoint titulaire d'une délégation, quelle qu'elle soit, de signature comme de compétence, 
ou conseiller municipal titulaire d'une délégation en matière d'inscription sur la liste électorale. 

Au sein des communes nouvelles, cette interdiction vaut également pour les maires délégués et les 
adjoints au maire délégué titulaires d'une délégation, quelle qu'elle soit, de signature comme de 
compétence. 

Il convient de noter que dès lors qu'un adjoint spécial est conseiller municipal et qu'il est dépourvu 
de toute délégation, il peut être membre de la commission de contrôle. 

Il conviendra néanmoins de vérifier préalablement que l'adjoint spécial concerné n'a pas la qualité 
d'adjoint au maire. 

 

c) Publicité de la composition de la commission de contrôle (art. R. 7) 

Sa composition est rendue publique par le secrétariat de la commission au moins une fois par an, et, 
en tout état de cause, avant chacune de ses réunions, par affichage sur les panneaux officiels 
d'informations municipales, et mise en ligne sur le site internet de la commune lorsqu'il existe. 
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3. Nomination des conseillers municipaux membres de la commission de contrôle et cessation de 
leurs fonctions 

 

a) Nomination des membres de la commission (art. R.7) 

 

Procédure : De manière générale, la participation des conseillers municipaux aux travaux de la 
commission se fait sur la base du volontariat (art. 1. 19 et R. 7). 

Les personnes répondant aux conditions requises doivent faire part de leur volonté d'être membres 
de la commission. Le maire interroge les conseillers municipaux, selon des modalités qu'il est libre de 
déterminer, sur leur volonté de participer aux travaux de la commission (par exemple, il peut les 
consulter lors d'une séance du conseil municipal). 

Il transmet ensuite au préfet la liste des conseillers municipaux, pris dans l'ordre du tableau, prêts à 
participer aux travaux de la commission de contrôle parmi ceux qui répondent aux conditions 
précitées. Aucune forme particulière n'est exigée pour cette transmission (courrier, délibération du 
conseil municipal, etc.). 

Quelle que soit la taille de la commune, les membres de la commission de contrôle sont nommés par 
arrêté du préfet pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal (deuxième alinéa de l'art. R. 7). Cet arrêté fait l'objet d'une publication au Recueil des 
Actes Administratifs. 

 

Délégation aux sous-préfets d'arrondissement : Au titre de l'article R. 7, il appartient au préfet de 
fixer par arrêté la composition de chaque commission de contrôle dans les communes relevant de sa 
compétence. Toutefois, en vertu l'article 14 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les 
départements, dès lors que le préfet a délégué cette fonction aux sous-préfets d'arrondissement, ces 
derniers sont compétents pour signer les arrêtés de nomination des membres des commissions de 
contrôle des communes de leur arrondissement. 

 

b) Remplacement et cessation de fonction des délégués de la commission de contrôle 

Aucune disposition n'exclut la possibilité de désignation de membres suppléants. 

Dans ces conditions, afin d'assurer une bonne administration des commissions, les autorités chargées 
d'envoyer au préfet la liste des membres de la commission, peuvent prévoir la désignation de 
membres suppléants en respectant les règles suivantes: 

- les membres suppléants doivent être désignés dans les mêmes conditions que les membres 
titulaires et par la même autorité (maire, préfet ou président du TGI); 

- pour la désignation des suppléants des conseillers municipaux membres de la commission, il 
convient de respecter l'ordre du tableau; 

- dans les communes de 1 000 habitants et plus, les membres suppléants sont identifiés pour 
chaque liste afin de respecter le principe d'impartialité de la liste. 

Les membres titulaires qui ne remplissent plus les conditions nécessaires pour faire partie de la 
commission de contrôle ou qui, pour des raisons personnelles, souhaitent mettre fin à leur fonction 
sont ainsi remplacés par leur suppléant prévu à cet effet. 

Rien ne s'oppose par ailleurs à ce que les suppléants puissent également remplacer momentanément 
le titulaire, sous réserve de respecter les conditions précitées. 
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A défaut de suppléant, les membres qui ne remplissent plus les conditions nécessaires pour faire 
partie de la commission de contrôle ou qui, pour des raisons personnelles, souhaitent mettre fin à 
leur fonction, sont remplacés selon des modalités identiques à celles prévues pour leur désignation. 
Le maire et le président du TGI informent sans délai le préfet des noms des remplaçants prêts à 
participer aux travaux de la commission de contrôle. Le préfet doit prendre un nouvel arrêté pour 
nommer ces remplaçants. 

Les personnes ainsi nommées verront leurs fonctions prendre fin à la même date que celle prévue 
pour les personnes qu'elles remplacent. 

 

4. Fonctionnement de la commission 

Plusieurs modalités de fonctionnement de la commission de contrôle sont applicables sans 
distinction aux communes de moins de 1 000 habitants et aux communes de 1 000 habitants et plus. 
Au contraire, d'autres sont spécifiques selon le nombre d'habitants de la commune. 

Le secrétariat de la commission de contrôle est assuré par les services de la commune (sixième alinéa 
de l'art. R. 7). 

De manière générale, il s'assure de la préparation matérielle des réunions de la commission de 
contrôle. Il doit notamment rendre publique la date de réunion de la commission de contrôle et sa 
composition. Il reçoit les courriers postaux ou électroniques de saisine de la commission de contrôle 
dans le cadre d'un recours administratif préalable contre les décisions de refus d'inscription ou de 
radiation prises par le maire et en avise immédiatement le conseiller municipal qui a compétence 
pour convoquer la commission. 

De plus, il notifie les décisions prises par la commission de contrôle, dans un délai de deux jours, par 
écrit à l'électeur intéressé et au maire, et par voie dématérialisée, par l'intermédiaire du système de 
gestion du répertoire électoral unique, à l'Insee. 

 

Caractère facultatif du règlement intérieur : Chaque commission de contrôle peut se doter, si elle le 
souhaite, d'un règlement intérieur, dans le respect du droit. Il n'appartient pas au maire de le 
rédiger. 

 

Modalités de convocation (art. R. 8): 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, la commission de contrôle est convoquée par le 
premier des trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de 
sièges, pris dans l ordre du tableau. 

Le conseiller municipal a compétence liée pour convoquer la commission de contrôle dans les 
hypothèses où la loi prévoit sa réunion. Cette fonction prévue par l'article R.8 constitue une 
«fonction dévolue par la loi » au sens de l'article 1. 2121-5 du CGCT. Il s'agit donc d'une obligation 
pour le conseiller municipal compétent. 

 

Calendrier, fréquence des réunions de la commission : 

La commission de contrôle se réunit: 

- pour l'examen des recours administratifs préalables dont elle est saisie en vertu du III de 
l'article L.18. 

- et au moins une fois par an, pour s'assurer de la régularité de la liste électorale ainsi qu'en 
disposent les II et III de l'article L.19. 
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En tout état de cause, elle doit se réunir entre le vingt-quatrième et le vingt-et-unième jour 
précédant chaque scrutin, même si une précédente réunion s'est déjà tenue plus tôt dans la même 
année. 

Au cours d'une année sans scrutin, si elle ne s'est pas réunie depuis le 1er janvier de l'année en cours, 
la commission de contrôle doit se réunir entre le sixième vendredi précédant le 31 décembre et 
l'avant-dernier jour ouvré de l'année (troisième alinéa de l'art. R. 10). 

Les réunions de la commission de contrôle sont publiques. Néanmoins, le public n'a pas accès aux 
pièces des dossiers examinés en séance. Seuls les membres de la commission de contrôle ont accès à 
ces éléments. 

Pour délibérer valablement, deux conditions cumulatives doivent être réunies : 

- le quorum doit être atteint (art. R. 10) ; 

- les décisions doivent être prises à la majorité des membres présents (art. R.11). 

 

Quorum nécessaire (art. R. 10) : Un quorum de trois membres est nécessaire pour que la commission 
de contrôle délibère valablement (soit 3/5ème des membres de la commission de contrôle dans les 
communes de 1000 habitants et plus). 

Si le quorum n'est pas atteint lors de ces réunions, la commission de contrôle est réputée ne pas 
avoir délibéré. 

 

Modalités de prise de décision : Les membres de la commission de contrôle jouissent de pouvoirs 
égaux et des mêmes prérogatives. La commission de contrôle n'est donc pas présidée. 

Les décisions de la commission de contrôle sont prises à la majorité des membres présents. En cas 
d'égalité des voix, la commission est réputée ne pas avoir délibéré. 

 

Le registre des décisions de la commission de contrôle : La commission de contrôle n'est pas tenue de 
dresser un procès-verbal de chacune de ses réunions mais ses décisions, ainsi que les motifs et pièces 
à l'appui, sont répertoriés dans un registre (art. R. 11). Cette formalité est obligatoire. La commission 
de contrôle doit ainsi faire apparaître clairement, pour chaque décision, les raisons qui l'ont justifiée, 
la preuve du quorum et de la condition de majorité ainsi que l'article du code électoral sur lequel elle 
a fondé sa décision. Les dates de notification des décisions de la commission sont également portées 
sur le registre. 

La participation aux travaux de la commission est attestée par la signature du registre par tous les 
membres présents. 

La communication de ce registre ainsi que des pièces justificatives produites relève de l'article L. 311-
7 du Code des Relations entre le Public et l'Administration qui prévoit que de tels documents ne sont 
communicables qu'après occultation des mentions couvertes par le secret de la vie privée. 
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Commission Intercommunale des Impôts Directs 

 

Composition de la commission 

L'article 1650-A du code général des impôts (CGI) prévoit l'institution d'une commission 
intercommunale des impôts directs (CIID) dans chaque établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) soumis de plein droit ou sur option au régime de la fiscalité professionnelle 
unique (FPU)  

La CIID est composée de 11 membres : 

 le président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou un vice-
président délégué ; 

 10 commissaires. 

Les commissaires doivent : 

 être français ou ressortissants d’un État membre de l’Union Européenne ; 

 avoir au moins 18 ans ; 

 jouir de leurs droits civils ; 

 être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l’EPCI ou des communes membres ; 

 être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes 
pour l’exécution des travaux de la commission ; 

  

Pour information : 

 La loi de finances pour 2020 a supprimé l’obligation de désigner un commissaire extérieur à 
l’EPCI. 

 Condition relative à l’inscription aux rôles : à compter de 2020, il appartient au président de 
l’EPCI de vérifier que les personnes proposées sont effectivement inscrites sur l’un des rôles 
d’impôts directs locaux de l’EPCI ou des communes membres. 

 

Aux termes des articles 1732 (b) et 1753 du CGI ne peuvent être admises à participer aux travaux de 
la commission les personnes : 

 qui, à l’occasion de fraudes fiscales ou d’oppositions au contrôle fiscal, ont fait l’objet d’une 
condamnation, prononcée par le tribunal, à l’une des peines prévues aux articles du CGI visés 
par l’article 1753 du même code ; 

 ayant été concernées par une procédure d’évaluation d’office prévue à l’article L.74 du livre 
des procédures  fiscales , par suite d’opposition à contrôle fiscal du fait du contribuable ou de 
tiers. 

Ces derniers contrôles seront réalisés par la direction régionale/départementale des finances 
publiques. 

 

Désignation des commissaires 

Les 10 commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le 
directeur régional/départemental des finances publiques (DR/DFiP) sur une liste de contribuables en 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B1197956DBAB878007C4F18B88862905.tplgfr41s_2?idArticle=LEGIARTI000041471047&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20221231&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006312917&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20060101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000020905805
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000020905805
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026949084&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20140101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026949084&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20140101
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nombre double remplissant les conditions précisées ci-dessus, dressée par l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité professionnelle unique (FPU) 
sur proposition de ses communes membres. 

La liste de propositions établie par l’organe délibérant de l’EPCI doit donc comporter 40 noms :  

  20 noms pour les commissaires titulaires. 

 et 20 noms pour les commissaires suppléants. 

La désignation des membres de la CIID intervient dans les deux mois à compter de l’installation de 
l’organe délibérant de l’EPCI suivant le renouvellement des conseils municipaux. 

À défaut de proposition, les commissaires sont nommés d’office par le DR/DFiP, un mois après la 
mise en demeure de délibérer adressée à l’organe délibérant de l’EPCI. Si la liste fournie par la 
collectivité est incomplète ou contient des personnes ne remplissant pas les conditions pour être 
désignées commissaires, le DR/DFiP peut, sans mise en demeure, procéder à des désignations 
d’office. 
En cas de décès, démission ou révocation de 5 au moins des membres titulaires de la commission, il 
est procédé à de nouvelles nominations en vue de les remplacer. 

Le mandat des commissaires ainsi désignés prend fin avec celui des commissaires choisis lors du 
renouvellement des délégués de l'organe délibérant de l'EPCI. 

 

Renouvellement de la commission 

À l’issue des élections intercommunales, les CIID doivent être renouvelées intégralement même si le 
président de l’EPCI à FPU ou les conseillers communautaires restent inchangés ou si les précédents 
commissaires souhaitent toujours siéger en CIID. 

Le renouvellement se déroule en plusieurs étapes : 

 étape 1 : après l’installation de l’organe délibérant, le directeur régional/départemental des 
finances publiques (DR/DFiP) invite le président de l’EPCI à FPU à proposer une liste de 
membres, en nombre double répondant aux conditions pour siéger en tant que 
commissaires. Cette liste doit être établie à l’issue d’une délibération de l’organe délibérant ; 

 étape 2 : en l’absence de proposition à l’échéance du délai d’un mois, le DR/DFiP peut 
adresser une mise en demeure de délibérer à l’organe délibérant ; 

 étape 3 : après vérification des conditions requises, le DR/DFiP procède à la désignation des 
commissaires à partir de la liste fournie par le président de l’EPCI à FPU. Il peut, dans 
certaines situations, être amené à procéder à des désignations d’office. Le DR/DFiP en 
informe ensuite le président de l’EPCI à FPU, chargé de notifier la décision aux commissaires 
retenus. 

 

Rôle de la commission 

La CIID intervient en matière de fiscalité directe locale en ce qui concerne les locaux professionnels et 
biens divers en donnant son avis sur la mise à jour éventuelle des coefficients de localisation qui 
visent à tenir compte de la situation particulière de la parcelle dans le secteur d’évaluation. 

La CIID est également informée des modifications de valeur locative des établissements industriels 
évalués selon la méthode comptable. Son rôle est consultatif. 
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Convocation de la commission 

L’article 346 B de l’annexe III au code général des impôts (CGI) prévoit que la CIID se réunit à la 
demande du directeur régional/départemental des finances publiques du département du siège de 
l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou de son délégué et sur convocation 
du président de l’EPCI ou du vice-président délégué, ou à défaut du plus âgé des commissaires dans 
un délai de deux mois à compter de cette demande. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7C7A5E97E850972257B1C6FB52157D7E.tplgfr32s_3?idArticle=LEGIARTI000025625010&cidTexte=LEGITEXT000006069574&dateTexte=20180206
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Les fichiers graphiques nécessaires à la communication municipale sur la réalisation de ƭΩƻŜǳǾǊŜ et du 
sentier seront transmis à la commune, dans son édition 2022Φ Lƭ ǎΩŀƎƛra du logo, des formes associées 
avec les mots Art, Environnement et In situ ainsi que des codes couleurs. (Transmission en format jpg 
Ŝǘ ǇŘŦΣ ƘŀǳǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴύΦ [Ŝ ŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όƭƻƎƻ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
associés) 
Les élémeƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŀōƭŜǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŞŘŀƴǘǎΦ 

[ΩŀǊǘƛǎǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜΦ 
Toutes les communications sur ƭΩƻŜǳǾǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘΩ!ƭŞŀΣ ŘŜ ALBEN et la ville de 
Vendays-Montalivet. 
 
4.3. Vernissage 
Le vernissage est prévu in situ le xxx 
Il est à la charge du cessionnaire. 
[Ŝǎ ŎŞŘŀƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǊƻƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ 
vernissage. 
 
4.4. Obligation des cédants 
[Ŝǎ ŎŞŘŀƴǘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǾŜǊǘƛǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ 
à leur faire parvenir les courriers qui leur sont destinés. 
Lƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŎƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŘŀȅǎ-Montalivet lors de toute prise de 
ǇŀǊƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴΦ 
 

5. ASSURANCE, CONSERVATION PRÉVENTIVE ET RESTAURATION  

[ϥǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ 
La conservation préventive et la restauration de ƭΩƻŜǳǾǊŜ incombent à la commune. 
Toutes les clauses techniques ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ 
maintenance, de restauration, de déplacement éventuel sont répertoriés en annexe dans la fiche 
descriptive de ƭΩƻŜǳǾǊŜ.  
Les auteurs ŦƻǳǊƴƛǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
 

6. JURIDICTION  
Le présent contrat annule toutes autres lettres et accords antérieurs. Il constitue le seul accord valable 
entre les parties. Soumis à la loi française, en cas de litige le tribunal administratif de Bordeaux est le 
seul compétent. 
 
FAIT EN 3 EXEMPLAIRES, À VENDAYS-MONTALIVET LE ééééé. 
 

Le cessionnaire Le cédant 

Pierre BOURNEL 
Mairie de Vendays-Montalivet 

Alben 

signature 

 
 
 
 

signature 
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ANNEXE 1  

 

Fiche technique oeuvre dôart   
inventaire - entretien 

 

Titre  

 
























































































































































































































